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Règlement intérieur du Lycée de la Mer et du Littoral de Bourcefranc-Le-Chapus 

 

 
Visas réglementaires : 
 
Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime en ses articles R811-26 à 31, R811-77 à 82, R811-83, R811-83-1 à 
R811-83-5, R811-83-9 à R811-83-20, R811-30 à 34, R811-77 ; 
 
Vu le Code de l’Éducation en ses articles L421-11 à L421-14, L511-1 à L511-2, L552-2, R511-13-1 ; 
 

Vu le Code Pénal, en ses articles L226-1 et L322-1, R645-12 ; 
 

Vu le décret n° 2020-1171 du 24 septembre 2020 relatif à la discipline au sein des établissements publics 
d’enseignement technique agricole ; 
 

Vu l’arrêté du 05 novembre 2020 fixant les clauses types de la convention prévue à l’article R811-83-3 du 
Code Rural et de la Pêche Maritime ; 
 

Vu la circulaire EER/ENS n° 2834 du 26 mars 1975 ; 
 
Vu la note de service DGER/SDPFE/2020-712 du 19/11/2020 relative au cadre réglementaire du régime 
disciplinaire des EPLEFPA ; 
 
Vu l’avis rendu en conseil des délégués en date du 15/10/2021 ; 
 
Vu l’avis rendu en conseil intérieur en date du 21/10/2021 ; 
 
Vu la délibération du Conseil d’Administration en date du 16/11/2021. 
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Titre 1 - Préambule 

 
 1.1- Le règlement intérieur et ses annexes contiennent les règles qui concernent tous les membres de 
la communauté éducative ainsi que les modalités selon lesquelles sont mis en application les libertés et les 
droits dont bénéficient les lycéens et étudiants. Ces règles sont édictées dans le respect des textes et des 
lois. Elles s’appliquent sur l’ensemble du site et à l’occasion des sorties pédagogiques et des voyages 
d’études. 
 

 L’admission dans l’établissement ou le renouvellement d’inscription vaut adhésion à celles-ci et 
oblige à la constitution d’un dossier administratif complet et actualisé. 
Le présent règlement pourra faire l’objet d’un avenant en cas de situation sanitaire exceptionnelle. 
 
 1.2- L’objet du règlement intérieur est donc : 
 
 - d’énoncer les règles relatives à l’organisation et au fonctionnement du lycée. 
 - de rappeler les droits et obligations dont peuvent se prévaloir les lycéens et étudiants ainsi que 

    les modalités de leur exercice. 
 - d’édicter les règles de discipline. 
 
 1.3- Le règlement intérieur est une décision exécutoire opposable à qui de droit sitôt adoptée par le 
conseil d’administration de l’établissement, transmis aux autorités de tutelle et publié ou notifié. 
 
Tout manquement à ses dispositions peut déclencher une procédure disciplinaire ou des poursuites 
appropriées. Tout personnel de l’établissement, quel que soit son statut, veille à l’application du règlement 
et doit constater tout manquement à ces dispositions. 
 
 1.4- Le règlement intérieur pourra en certains cas être complété par des contrats individuels 
personnalisés lorsque la situation de certains élèves ou étudiants le nécessitera. 
 
 1.5- Le service Hébergement et Restauration dispose d’un règlement intérieur spécifique qui 
détermine les règles de fonctionnement et d’organisation de ce service (annexe 1). 
L’utilisation du CDI ainsi que celle de l’internet, des réseaux et des services multimédias font l’objet de 
chartes distinctes. (annexes 2 et 3) 
L’exploitation et l’atelier aquacole disposent d’un règlement intérieur spécifique. 
 
 1.6- Les règlements intérieurs et annexes ainsi que leurs éventuelles modifications font l’objet : 
 
 - d’une information et d’une diffusion au sein du lycée par voie d’affichage sur les panneaux 

    prévus à cet effet et par les moyens multimédias existants ; 
 - d’une notification individuelle auprès de l’élève ou de l’étudiant et de ses représentants légaux 

   s’il est mineur. 
 
 Le règlement intérieur (et ses modifications) est voté par le conseil d’Administration de l’EPLEFPA 
après avis du conseil intérieur et du conseil des délégués élèves du LEGTA. 
 
Titre 2 - Les principes du règlement intérieur 

 
 Le règlement intérieur repose sur les valeurs et principes suivants : 
 
 2.1- Ceux qui régissent le service public de l’éducation (laïcité, pluralisme, gratuité, etc.) 
 
 2.2- Le devoir de tolérance et le respect d’autrui dans sa personnalité et dans ses convictions qu’il 
s’agisse du respect entre adultes et apprenants ou entre apprenants. 
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 2.3- Les garanties de protection contre toute agression physique ou morale et le devoir qui en découle 
pour chacun de n’user d’aucune violence et l’obligation de signaler tout fait de violence dont on pourrait 
avoir connaissance. 
 
 2.4- L’obligation pour chaque élève ou étudiant de participer à toutes les activités correspondant à 
sa scolarité et d’accomplir les tâches qui en découlent. 
 
 2.5- La prise en charge progressive par les élèves et étudiants eux-mêmes de la responsabilité de 
certaines de leurs activités 

 
Titre 3 - Les règles de vie dans l’établissement 
 
 Le règlement intérieur doit permettre de réguler la vie dans le lycée et les rapports entre les 
membres de la communauté éducative. Chacun doit être le garant de la sécurité matérielle et morale de 
l’ensemble des membres de la collectivité. Chacun doit donc respecter en actes et en paroles les personnes 
présentes dans l’établissement. 
 

 3.1- Comportement général des apprenants 

 
3.1.1- Les élèves et étudiants ont l’obligation de respecter l’ensemble des membres de la communauté 
éducative et le cadre de vie. 
 
 - les élèves et étudiants doivent conserver en toutes circonstances une attitude correcte, aussi bien 

   vis-à-vis du personnel, des intervenants extérieurs que de leurs camarades ; 
 

 - l’élève ou l’étudiant est tenu à un devoir de tolérance et de respect d’autrui dans sa personnalité 

   et dans ses convictions ainsi qu’au devoir de n’user d’aucune violence, ni physique, ni morale, ni 
   verbale. Ce respect essentiel concerne tant les personnes que leurs biens ; 
 

 - tout acte de violence, verbale ou physique, y compris par le biais des réseaux sociaux est 
   formellement interdit. La communauté éducative sera vigilante face à cette problématique de 

   harcèlement. Un dispositif d’aide aux victimes « référents et sentinelles » est mis en place dans 

   l’établissement ; 
 

 - de même, il est tenu de ne pas dégrader les lieux et les biens appartenant à l’établissement. 
 
 Tout acte constitutif d’une infraction commis en milieu scolaire peut donner lieu à des poursuites 
pénales en plus de poursuites disciplinaires. 
 

 Cela concerne notamment des actes à caractère dégradant ou humiliant, les violences verbales, 
physiques et morales, les dégradations des biens (personnels ou collectifs), les brimades, les vols ou 
tentatives de vol, le bizutage, le harcèlement, le racket, les discriminations (sous toutes leurs formes : 
raciales, sexistes…) 
 
 Les élèves et étudiants doivent respecter le travail des autres apprenants et celui des membres du 
personnel, pendant les activités scolaires et en dehors de celles-ci. 
 

 Ces obligations s’appliquent aussi : 
 

 - au respect des affaires personnelles : les affaires (vêtements, bottes, documents, objets divers…) 
   devront être rangées ; 
 

 - au respect du matériel, des locaux, installations et plantations appartenant à autrui ou à la 

   collectivité. 
   Lors d’activités scolaires ou périscolaires, chacun doit veiller à ce qu’aucune dégradation ni aucun 

   désordre ne soient laissés après le passage sur le lieu de l’activité. 



 7 /   29 

 - au respect de la propreté du site : les auteurs de dégradations sur les murs, tables, chaises, 
  casiers… devront assurer la remise en état du matériel y compris financièrement. 
 
3.1.2- Tenue vestimentaire et comportement 
 
 - la tenue des apprenants doit être propre, décente, et adaptée à toutes les activités 

   d’enseignement ; 
 
 - les apprenants sont tenus au respect des autres et de soi-même : chaque apprenant veille à son 

  attitude et langage. Ainsi, l’usage d’un langage (physique ou verbal) injurieux ou grossier est 
  proscrit. Il doit adopter une tenue vestimentaire propre, décente, et adaptée aux activités 

  d’enseignement. Le port de tout couvre-chef (casquettes, bonnets, chapeaux…) est interdit à 

  l’intérieur des locaux. 
 
 Dans le cadre scolaire, les élèves et étudiants veillent à être discrets et à faire preuve de retenue quant 
à leur comportement intime. La mixité sera vécue avec la réserve qu’impose le respect des autres. 
Le comportement doit être discret tant à l’intérieur (hall d’entrée, couloirs, CDI…) qu’à l’extérieur. 
 
3.1.3- L’usage de certains biens personnels 

 
Téléphones portables et objets connectés : Les portables et objets connectés doivent être éteints et rangés 
dans le sac pendant les séquences d’enseignement, les études des internes ainsi qu’au self. Dans le cas 
contraire, l’apprenant pourra être invité à remettre son téléphone portable éteint à l’adulte encadrant. 
 
Ordinateurs portables : Les ordinateurs portables personnels peuvent être utilisés à des fins strictement 
pédagogiques pendant les heures d’étude (en journée et en soirée) et pendant les heures de cours sur 
autorisation. 
 
L’utilisation de tout matériel multimédia et audio est interdite pendant le temps scolaire. Elle est tolérée 
sur les temps libres. Les utilisateurs veilleront à ne pas perturber la quiétude de leur entourage. 
L’administration du lycée décline toute responsabilité en cas de vol ou de détérioration de l’ensemble de 
ces appareils. 
 
Toute activité sportive ou de loisirs ne pourra être pratiquée en dehors des installations prévues à cet effet. 
 
 3.2- L’hygiène et la sécurité 

 
3.2.1- Matériel de sécurité 

 
 Les élèves doivent avoir un comportement responsable s’agissant du matériel lié à la sécurité : 
 

 - sa détérioration est une atteinte à la sécurité de la collectivité. De même, tout usage abusif d’un 
   dispositif d’alarme ou du matériel incendie constitue une faute grave ; 
 

 - les consignes de sécurité sont affichées dans les salles de travail, à l’internat et dans les locaux à 

   usage collectif. Elles doivent être strictement respectées par chacun ; 
 

 - pour des raisons de sécurité, les cartables ne seront pas déposés dans les couloirs, ni dans les 

   passages d’évacuation, mais dans les salles de cours ou dans les casiers mis à disposition. Les sacs 

   d’internat seront déposés le lundi, selon l’heure d’arrivée des élèves : directement dans les 

  chambres d’internat OU à la bagagerie. Les sacs d’internat y seront également entreposés le 

  vendredi matin. 
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3.2.2- Objets et produits dangereux 

 
Est interdit tout port d’armes ou détention d’objets ou produits dangereux quelle qu’en soit la nature. 
 
3.2.3- Boissons alcoolisées et produits psychoactifs, nocifs ou toxiques 

 
 - la détention et la consommation de boissons alcoolisées sont formellement interdites pour les 

  élèves et étudiants dans l’établissement ; 
 

 - la détention, la consommation, le trafic ou la production de produits psychoactifs, nocifs ou 

  toxiques sont strictement interdits par la loi ; 
 

 - l’élève ou l’étudiant surpris en train de détenir, de consommer ou de revendre de tels produits 

  encourt des poursuites pénales en plus de poursuites disciplinaires. 
 

Dans le cas où un élève présenterait des troubles du comportement, l’administration ou l’infirmière se 
réserve le droit, si elle le juge utile, de : 
 

 - remettre l’élève à sa famille quels que soient les problèmes d’éloignement ou de déplacement, 
ET/OU 

 - de faire examiner l’élève par des services médicaux extérieurs, les frais restants à la charge des 

   familles. 
 
3.2.4- Tabac 

 
Il est interdit de fumer dans l’enceinte de l’établissement conformément à la loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 
relative à la lutte contre le tabagisme et l’alcoolisme. 
La zone fumeurs est située sur les trottoirs devant l’établissement. 
Par ailleurs, l’interdiction de fumer vaut également pour la cigarette électronique. 
 
3.2.5- Prévention du vol 
  
Il est recommandé aux élèves et étudiants de ne pas détenir de biens ni de tenues vestimentaires de valeur. 
Le cas échéant, ils veilleront à placer ces biens dans un endroit sécurisé. La responsabilité de 
l’établissement ne peut être engagée en cas de vol. 
 
3.2.6- Circulation et parkings 

 
 Les élèves et les étudiants peuvent stationner leur véhicule sur les parkings prévus à cet effet. Les 
élèves utilisant un deux-roues sont tenus de parcourir à pied et moteur éteint, le trajet entre l’entrée du 
lycée et le local des deux roues. 
 
 L’introduction et l’utilisation des skateboards, trottinettes sont formellement interdits à l’intérieur 
de l’établissement. Ceux-ci doivent être rangés dans le local prévu à cet effet et utilisés au skate park 
uniquement. 
 
 L’établissement déclinera toute responsabilité en cas de détérioration, de vol, d’incendie et accident 
pouvant survenir à des véhicules personnels en circulation ou en stationnement dans l’enceinte de 
l’établissement. 
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 3.3- L’accès à l’établissement 
 
3.3.1- Le lycée est un établissement d’enseignement public réservé aux seuls usagers 

 

 En conséquence, toute personne autre que les apprenants et personnels non rattachée au lycée ne 
peut pénétrer dans l’enceinte des locaux d’enseignement qu’avec l’autorisation du chef d’établissement 
sous peine de contravention prévue à l’article R 645-12 du Code pénal. 
 
 De plus, dans le cadre de la mise en œuvre du plan Vigipirate, les personnes hormis les apprenants 
ou toute personne autorisée doivent se présenter à l’accueil. 
 
3.3.2- Ouverture et fermeture du lycée 

 
 L’établissement public est ouvert toute l’année, cinq jours complets par semaine sauf cas particulier 
de l’exploitation agricole. Les périodes de fermeture de l’établissement seront précisées annuellement. 
Cette décision fera l’objet d’une délibération qui sera prise lors du premier Conseil d’Administration de 
l’année scolaire. 
 

 Les horaires d’ouverture aux usagers de l’établissement sont les suivants : 
 - du lundi au vendredi : de 08H00 à 18H00. 
 

Les horaires d’accueil physique et téléphonique du public sont les suivants du lundi au vendredi : 
 - périodes scolaires : de 08H00 à 12H30 et de 13H15 à 16H45 (15H45 le vendredi) 
 - périodes de vacances scolaires : de 08H00 à 12H30 et de 13H15 à 16H45 

 
En cas de force majeure qui affecterait l’accueil et/ou la sécurité des élèves, le Directeur peut être amené 
à fermer l’établissement et à renvoyer les élèves dans leur famille. 
 
 3.4- L’usage des matériels, des locaux scolaires et périscolaires 

 
 Chacun des locaux de l’établissement a une destination précise et ne peut servir à une autre fin 
sauf autorisation expresse du Proviseur. 
 
3.4.1- L’utilisation des locaux et des installations de l’établissement en dehors du temps scolaire est 
soumise à l’approbation du Directeur ou de son représentant. 
 
3.4.2- Chaque membre de la communauté éducative se doit de respecter et de faire respecter les locaux, 
le matériel et les installations de l’établissement. 
 

Dans le cas d’une dégradation volontaire, la réparation du matériel, son remplacement ou la remise en 
état du lieu sera facturé à la famille, qui pourra faire intervenir son assurance le cas échéant. 
 
3.4.3- Chaque usager du site (apprenants, personnels…) doit se sentir responsable de son cadre de vie 
et de la qualité de son environnement 
 
Chacun est tenu de trier les déchets qu’il produit en les déposant dans des contenants prévus à cet effet. 
 
L’eau est un bien précieux. Les membres de la communauté se doivent de l’utiliser à bon escient et de 
s’assurer que les robinets sont fermés après utilisation. 
Tout dysfonctionnement entraînant des fuites d’eau doit être signalé. 
 
La consommation d’énergie doit être raisonnée. Dès que la luminosité le permet et lorsqu’une pièce n’est 
pas utilisée, les lumières doivent être éteintes. 
Les portes et fenêtres doivent être fermées en période de chauffage (sauf contexte sanitaire particulier). 
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3.4.4- Le régime d’internat et de demi-pension régit l’accès à l’internat et à la demi-pension 

 

Seuls les élèves internes ont accès aux internats aux horaires définis par le présent règlement. Seuls les 
élèves internes et demi-pensionnaires ont accès à la demi-pension. (annexe 4 règlement de l’internat) 

3.4.5- Les laboratoires, le gymnase, les vestiaires, les salles informatiques, le CDI, le foyer, la salle 
d’examens, les salles de réunion, la salle de permanence, l’exploitation sont soumis à des règles d’accès 
et d’usage spécifiques 

 
Certains lieux ne sont accessibles qu’en présence d’un adulte : 
 
3.4.5.1- Les salles informatiques 

 
 La fréquentation et l’utilisation de la salle informatique sont réglementées. Une charte d’utilisation 
de l’outil informatique est donnée en annexe 3. 
 
3.4.5.2- L’exploitation 

 
 Elle constitue un lieu d’activités pédagogiques, un support d’observations, d’applications et 
d’acquisition de savoir-faire. Les élèves et étudiants sont appelés à vivre des séquences de formation sur 
l’exploitation, organisées par les enseignants en liaison avec le Directeur de l’exploitation. 
 
3.4.5.3- Les salles de cours 

 
 Chaque enseignant veillera à ouvrir les 2 portes de la salle en début d’heure et à les refermer à clé en 
fin de cours. La deuxième porte étant une issue de secours, pour des raisons de sécurité il est formellement 
interdit d’obstruer son passage par du mobilier. L’accès à la salle par les apprenants ne peut se faire sans 
la présence d’un adulte (sauf accord préalable du CPE pour un travail en autonomie). 
 
3.4.5.4- Le foyer 

 
 Le foyer est un lieu de détente mis à disposition des apprenants. Il peut être ouvert sur le temps libre 
des élèves sous la responsabilité des membres de l’ALESA. 
 

 L’élève responsable signalera tout incident à l’animateur socioculturel ou au bureau de la vie scolaire. 
À la fin de l’heure, il sera présent avec le surveillant pour vérifier l’état du lieu et le fermer. 
 

 Sur ces temps, les élèves sont autonomes. Les assistants d’éducation y circulent régulièrement pour 
prévenir tout débordement. 
 
3.4.5.5- La salle de permanence 

 
 Cet espace doit favoriser le travail en autodiscipline. Elle accueille des élèves dont l’emploi du temps 
comporte une heure sans cours (permanence régulière) ou dont le professeur est absent et non remplacé 
(après 10 minutes de début du cours : permanence occasionnelle.   
 
3.4.5.6- Le gymnase et les vestiaires 

 
 Les élèves se rendent directement et sans accompagnement de leur professeur, au gymnase à pied 
en empruntant le chemin situé derrière le bâtiment des claires et doivent être présents à l’heure normale 
du début de cours. Ils seront autorisés à regagner les vestiaires, dix minutes avant la fin de l’heure de 
cours, pour prendre éventuellement une douche ou se changer. Ils rejoignent le lycée sous leur propre 
responsabilité. 
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3.4.5.7- Les laboratoires 

 
 Toutes les précautions doivent être prises pour éviter les accidents au cours des exercices scolaires. 
Le port des blouses en textiles synthétiques est interdit dans les laboratoires (annexe 5 règlement des salles 
de travaux pratiques) 
 
 
 3.5- Modalités de surveillance des élèves et des étudiants 

 
3.5.1 Le régime des entrées et des sorties des élèves et apprenants 

 
3.5.1-1 La fréquentation scolaire 

 
La présence des apprenants au lycée est obligatoire : 
 
 - pour les internes : de la 1re heure de cours le lundi matin à la dernière heure de cours le vendredi 
   après-midi selon l’emploi du temps de chaque classe ; 
 - pour les demi-pensionnaires : tous les jours de la 1re heure à la dernière heure de cours de la 

    journée prévue à l’emploi du temps ; 
 - pour les externes : tous les jours, de la 1re heure de cours à la dernière heure de cours de la 

  matinée et de la 1re heure à la dernière heure de cours de l’après-midi prévue à l’emploi du temps. 
 
3.5.1-2- L’organisation du temps scolaire 

 
Le découpage de la semaine est ainsi organisé : 
 
 9 demi-journées de cours répartis jusqu’au vendredi 17H40. 
 

 Le mercredi après-midi est réservé aux activités sportives et socioculturelles [sauf pour les étudiants 
qui ont cours], aux éventuelles retenues pour les lycéens. Le rattrapage de cours correspondant aux ponts 
peut être positionné certains mercredis après-midi. 
 

 Les évaluations manquées pour quelques motifs que ce soit devront être rattrapées, à la demande 
de l’enseignant, le mercredi après-midi. 
 
La gestion de l’emploi du temps : 
 
 - les horaires des cours en vigueur sont ceux prévus à l’emploi du temps des élèves et étudiants 

   figurant sur Pronote ; 
 - ils peuvent être modifiés si besoin par le proviseur adjoint y compris en cas d’absence de 

   professeurs ; 
 - les 5 minutes de battement entre chaque séquence sont réservées aux changements de cours. 
 

 Chacun est tenu de respecter les horaires définis dans l’emploi du temps et de s’y conformer. 
 

 Toute demande de modification de l’emploi du temps doit être soumise par l’enseignant à 
l’approbation du proviseur adjoint. 
 
 Les cours ont lieu les lundi, mardi, mercredi matin, mercredi après-midi pour les étudiants, jeudi, 
vendredi selon l’horaire suivant : 
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 M1 M2 Récréat
ion 

M3 M4 S0 S1 S2 Récréation S3 S4 S5 

Lundi, 
Mardi, 
Jeudi, 

Vendred
i 

08H15 
à 

09H05 

09H10 
à 

 10H00 

10H00 
à 

10H15 

10H15 
à 

 11H05 

11H10 
à 

12H00 

12H05 
à 

12H55 

13H00 
à 

13H50 

13H52 
à 

14H45 

14H45 
à 

15H00 

15H00 
à 

15H50 

15H55 
à 16H45 

16h50 
A 

17h40 

Mercredi 08H15 
à 

09H05 

09H10 
à 

 10H00 

10H00 
à 

10H15 

10H15 
à 

 11H05 

11H10 
à 

12H00 

12H05 
à 

12H55 

 
Temps libre 

 

 

3.5.1-3 Les sorties de l’établissement 
 
Les sorties de l’établissement en journée : 
 

 Elles sont conditionnées par le régime de l’apprenant et les horaires inscrits à l’emploi du temps de 
la classe. 
 
Cas particulier pour les étudiants : 
 

 Les étudiants bénéficient d’un régime dérogatoire : ils peuvent quitter l’établissement librement en 
dehors des heures de cours inscrites à l’emploi du temps quel que soit le régime. 
 
En cas d’absence exceptionnelle d’un enseignant : 
 

 L’absence a fait l’objet d’une modification d’emploi du temps dûment validée par la Direction : les 
élèves demi-pensionnaires ou externes pourront quitter l’établissement dès leur dernière heure de cours 
effective dans la mesure où les familles les y auront autorisés [autorisation renseignée en début d’année 
dans le dossier d’inscription]. 
 
En cas d’absence inopinée d’un enseignant : 
 

 La classe doit se présenter au bureau de la vie scolaire au bout de 10 min d’attente. Les élèves demi-
pensionnaires ou externes pourront quitter l’établissement dès leur dernière heure de cours effective dans 
la mesure où les familles les y auront autorisés [mail ou prise en charge en plus de l’autorisation annuelle]. 
 
Le mercredi après-midi : 
 

 Les conditions de sortie des élèves internes et demi-pensionnaires sont définies en annexe 1 
[règlement intérieur des services de restauration et d’hébergement]. 
 

Les sorties de l’établissement en soirée : 
 

 Les conditions de sortie des élèves internes sont définies en annexe 1 [règlement intérieur des 
services de restauration et d’hébergement]. 
 

Les sorties non autorisées de l’établissement : 
 

 En cas de sortie non signalée, l’élève engage pleinement sa responsabilité et encourt une mesure 
disciplinaire pour sortie illicite. Qu’il soit majeur ou mineur, la famille sera toujours prévenue. 
 
Tout départ anticipé d’un apprenant doit faire l’objet d’une autorisation écrite de la famille ou de la 
signature d’une prise en charge préalable auprès du bureau de la vie scolaire. 
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3.5.1- 4 Pensions - Remise d’ordre - Changements de régime 

 
 Les tarifs d’hébergement et de restauration sont fixés par le Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine. 
 
 Une carte de cantine est achetée à l’établissement en début d’année scolaire pour l’ensemble de la 
scolarité ou de la formation. En cas de perte, celle-ci est à nouveau facturée pour l’obtention d’une nouvelle 
carte. 
 
 Les frais de pension sont forfaitaires, payables d’avance, en trois termes selon la répartition suivante : 
 
 - Septembre à décembre : 40 %     - Janvier à mars : 30 %     - Avril à juin : 30 % 

 
 Le paiement s’effectue par les familles dès réception de l’avis de la pension [paiement à 30 jours]. 
 Des aides sont possibles pour le règlement des pensions via le fonds social lycéen dont le dossier est 
à retirer auprès de l’établissement. 
 
 En cas de défaut de paiement de la pension, l’exclusion de l’élève, du stagiaire ou de l’apprenti des 
services de l’hébergement ou de la restauration peut être prononcée par le directeur d’établissement, sur 
avis conforme du Conseil d’Administration. 
 
 Par ailleurs, à défaut de paiement à l’issue de la période de relance amiable, un recouvrement 
contentieux par voie de saisie sur salaire est engagé par l’Agent Comptable. 
L’intégralité des frais exposés dans le cadre de la procédure reste à la charge exclusive du débiteur. 
 
Remise d’ordre : 
 
 Une réduction des frais de pensions appelée remise d’ordre peut être accordée à l’apprenant 
seulement dans les situations suivantes : 
 
 - lors de la démission de l’apprenant, 
 - lors d’un changement d’établissement, 
 - lors du renvoi d’un apprenant par mesure disciplinaire, 
 - en cas de fermeture de l’établissement pour raisons majeures [incendie, contexte épidémique…], 
 - en cas d’absence d’au moins 15 jours pour maladie ou raison familiale justifiée, 
 - lors des stages effectués à l’extérieur de l’établissement en période scolaire, 
 - lorsque la pension n’est pas assurée par l’établissement [pas de cantine], 
 - lors du décès de l’apprenant. 
 
 Aucune remise d’ordre n’est assurée pour le mois de juin au prétexte que l’apprenant s’absenterait 
de son propre chef. 
 
Changement de régime : 
 
 Les changements de régime du 1° trimestre pourront se faire sur demande écrite les 20 premiers 
jours après la rentrée. 
 
 Pour les autres trimestres, toute demande de changement de régime doit être formulée par écrit 
15 jours avant la fin du trimestre, sous peine de n’être enregistrée qu’au titre du trimestre civil suivant 
[soit avant le 15 décembre ou le 15 mars pour tout changement devant intervenir au 1er janvier ou au 
1er avril]. 
Dans tous les cas, tout trimestre entamé sous un régime est dû. 
 
 
 
 



 14 /   29 

3.5.2- Les obligations des apprenants 

 
3.5.2-1- L’obligation d’assiduité 

 

Rappel de l’obligation [art. R 811-83 du Code rural] : 
 

 L’obligation d’assiduité pour chaque apprenant consiste à participer à toutes les activités 
correspondant à sa scolarité ou à sa formation et d’accomplir toutes les tâches qui en découlent. 
 
 Ainsi, sauf dispense  spéciale, les options facultatives doivent être suivies pendant toute 
l’année scolaire. Cependant, les apprenants qui s’y sont inscrits disposent d’un délai de 15 jours après la 
date de la rentrée pour l’abandonner. Cette démarche fera l’objet d’un courrier signé par le responsable 
légal. 
 
 
 
Conditions d’assiduité pour les apprenants boursiers : 
 

Le paiement des bourses est soumis aux conditions d’assiduité aux cours, travaux pratiques ou dirigés, 
ou aux stages obligatoires et de présence aux examens prévus dans l’année de formation. En cas d’absences 
injustifiées et répétées, l’autorité académique sur le rapport du chef d’établissement peut décider la 
suspension du paiement de la bourse. 
 
Non-complétude de formation : 
 

Rappel de l’article R811-83 du Code rural : s’il est constaté que le temps de formation prévu n’a pas été 
respecté, le Proviseur s’adressera à l’autorité académique pour demander une radiation de l’inscription 
aux épreuves terminales pour « non-complétude de la formation ». 
 
3.5.2-2- Modalités du contrôle des présences 

 
 a) L’appel : 
 L’appel est effectué en début de chaque heure de cours sur Pronote ou sur un billet dûment renseigné 
et signé par l’enseignant qui engage sa responsabilité. Les assistants d’éducation contrôlent ces données 
chaque heure. Les absences, retards, exclusions de cours sont reportés sur Pronote et donc consultables 
par les élèves et leurs responsables légaux. 
 

 Les enseignants sont responsables des élèves qui sont à leur charge. Ils peuvent ne pas accepter en 
cours des élèves ou étudiants qui n’auraient pas produit un justificatif écrit visé par la vie scolaire suite à 
un retard ou une absence, vérifiable sur Pronote. . Ils sont alors pris en charge par la vie scolaire. Par la 
suite, les absences non régularisées sont visées par ce service. 
 
 Les CPE sont responsables du suivi des absences des élèves et étudiants et notifient par écrit, par 
SMS, dans les meilleurs délais toute absence pour en informer les familles (que les élèves ou étudiants 
soient majeurs ou mineurs) si ces absences n’ont pas été préalablement signalées. 
 
 b) Les sorties exceptionnelles de la salle de cours : 
 - exclusion ponctuelle de cours : L’élève ou l’étudiant exclu de cours doit se rendre au bureau de la 
vie scolaire ou du CPE accompagné obligatoirement par un autre élève. Il sera pris en charge par la vie 
scolaire s’il est muni d’un bulletin d’exclusion de cours préalablement rempli par le professeur indiquant 
le motif de l’exclusion et le travail à faire. Un rapport circonstancié sera fourni par l’enseignant par voie 
électronique à la CPE référente, rapport qui sera transmis en pièce jointe aux parents via Pronote dans les 
meilleurs délais ; 
 

 - sorties non autorisées de cours : En cas de sortie non autorisée de cours, l’enseignant fait prévenir 
immédiatement les CPE ou le bureau de la vie scolaire afin que l’élève concerné fasse l’objet d’une prise 
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en charge appropriée. À l’issue du cours, l’enseignant fera un rapport écrit des faits qu’il remettra au CPE 
qui assure le suivi de la classe. L’apprenant s’expose à une mesure disciplinaire ; 
 

 - départs de cours pour raisons médicales : L’élève souffrant demande à l’enseignant l’autorisation
 de sortir de cours. Il est accompagné systématiquement par un camarade. Ils passent au bureau de 
la vie scolaire qui s’enquiert de la présence de l’infirmière et délivre un billet pour se rendre à l’espace 
santé. L’accompagnateur regagnera sa classe sitôt l’élève conduit à l’infirmerie. Lorsque l’élève souffrant 
peut réintégrer les cours, l’infirmière lui délivre un billet à l’attention de la vie scolaire qui atteste du temps 
passé à l’espace santé et valide l’entrée en cours. 
 
 c) Les heures de permanence : 
 Les élèves sont autorisés à sortir de l’enceinte de l’établissement entre deux heures de cours sous 
réserve d’une autorisation écrite des parents pour les élèves mineurs. Il est recommandé aux élèves de ne 
pas quitter l’établissement entre deux heures de cours. 
Les élèves mineurs non autorisés à sortir de l’établissement doivent se présenter à la vie scolaire pour 
signifier leur présence. 
3.5.2-3- La gestion des absences et retards 

 
 a) autorisation d’absence exceptionnelle : 
 Toute absence prévue devra faire l’objet d’une demande d’autorisation écrite précisant le motif, la 
date et l’heure. Cette demande sera déposée au moins la veille au bureau de la vie scolaire ou du CPE. 
L’établissement se réserve le droit de l’accorder ou de la refuser. 
 
 b) absence pour maladie, accident, fait imprévisible : 
 La famille (ou l’étudiant majeur) est tenu de prévenir le service de la Vie scolaire au début de la 
demi-journée par téléphone. 
Après toute absence, les élèves doivent se présenter à la vie scolaire ou au bureau du CPE pour signaler 
leur présence munis d’un justificatif d’absence écrit. 
 
 c) absence non signalée : 
 La famille sera prévenue par SMS par le service de la Vie Scolaire dans la demi-journée de l’absence. 
 
 d) absence non justifiée : 
 Une absence non justifiée est celle qui n’est pas motivée par écrit par les parents, même de l’élève 
majeur, au moment du retour dans l’établissement. 
 Les motifs invoqués seront toujours assortis du justificatif s’y rapportant (visite médicale, 
photocopie des diverses convocations, visite maître de stage…) dans le cas contraire l’absence pourra être 
invalidée par les CPE. 
 
 Seul le Proviseur du lycée (et par délégation le CPE) est compétent pour se prononcer sur la validité 
des justificatifs fournis. 
 
 Lorsque l’absence n’a pas été justifiée ou que le justificatif fourni est réputé non valable, le proviseur 
peut engager des poursuites disciplinaires contre l’intéressé. 
 
 e) absence en Contrôle en Cours de Formation (C.C.F.) : 
 Toute absence d’un candidat à une épreuve doit être justifiée. Le justificatif doit arriver au plus tard 
trois jours ouvrables (72 heures) après le déroulement de l’épreuve sous peine de se voir attribuer la note
 0. 
Il sera alors laissé à l’appréciation du chef d’établissement d’autoriser la tenue d’une nouvelle épreuve 
CCF. 
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 f) dispense d’EPS ou d’enseignement pratique : 
 Tous les élèves doivent assister aux activités physiques. En cas d’inaptitude partielle ou totale, un 
certificat médical doit être fourni précisant la durée et les contre-indications. L’élève doit le présenter à la 
vie scolaire, qui en fera une copie à l’enseignant et à l’infirmière. 
Seuls les certificats à l’année dispensent l’élève ou l’étudiant d’assister au cours. L’avis de l’infirmière et 
de l’enseignant en l’absence de certificat sera demandé. 
Un élève dispensé ponctuellement est tenu de se présenter en cours. 
 
 g) retards : 
 Les apprenants sont tenus à un respect strict de la ponctualité. Tout retard pourra entraîner la non-
acceptation en cours. L’apprenant est en retard dès l’instant où l’enseignant a fermé la porte de la classe. 
Un élève ou un étudiant retardataire ne doit pas être admis en cours sans avoir fourni un billet de la Vie 
Scolaire. Ainsi, aucune discussion concernant le motif du retard n’a lieu dans la classe, cette discussion 
intervient dans le bureau de la Vie Scolaire. 
Des retards trop fréquents seront sanctionnés. 
 
3.5.3- La surveillance des élèves en dehors des heures de cours et de permanence 

 
3.5.3-1- Les intercours et récréations 

 L’intercours : 
 

 Il n’est pas une récréation, mais un temps permettant aux enseignants de changer de salle ou aux 
apprenants de se rendre dans une salle de cours autre que la leur. Les élèves montent individuellement 
ou en groupes, dans leurs salles de classe, au plus tôt 10 minutes avant l’heure du cours, dans le calme et 
en respectant la circulation et le travail des autres. Ils ont la possibilité de redescendre dans la cour pour 
la durée des récréations du milieu de la matinée ou de l’après-midi. 
 
 La récréation : 
 

 Les élèves n’ont pas l’autorisation de quitter l’établissement. Ils peuvent demeurer calmement 
dans les couloirs ou circuler en extérieur à proximité des bâtiments d’enseignement. Ils peuvent se rendre 
au foyer lorsque celui-ci est ouvert sous la responsabilité d’un membre de l’ALESA. 
 
3.5.3-2- La pause méridienne 

 
 Les élèves internes et demi-pensionnaires sont tenus de prendre leur repas au self aux heures 
indiquées à l’emploi du temps.   
 
3.5.3-3- Les retenues du mercredi après-midi 
 
 Les apprenants collés doivent se présenter à 13H30 à la vie scolaire où un appel est effectué. Ils sont 
pris en charge par un assistant d’éducation. Ils veilleront à avoir la tenue, le matériel et les cours adaptés 
à la tâche à effectuer. 
En cas d’absence prévue et validée par un CPE, la retenue est reportée. En cas d’absence injustifiée, la 
famille est prévenue et l’apprenant s’expose à une mesure disciplinaire plus lourde. 
 
3.5.3-4- Les activités sportives et culturelles 

 
 L’association sportive (AS) regroupe les apprenants qui souhaitent pratiquer un sport. Elle organise 
des activités en soirée à partir de 17 h 30 dans le cadre de clubs et le mercredi après-midi au sein ou à 
l’extérieur de l’établissement dans le cadre de l’UNSS (Union Nationale du Sport Scolaire). 
Pour faire partie de l’association sportive, les élèves et étudiants devront s’acquitter de leur cotisation 
annuelle au moment de l’inscription, fournir un certificat médical. Les élèves mineurs devront avoir 
l’autorisation des parents. 
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 L’ALESA (Association des Lycéens, Etudiants Stagiaires et Apprentis) a pour objectif de favoriser 
les activités culturelles et de loisirs au sein ou à l’extérieur de l’établissement, notamment le mercredi 
après-midi et en soirée. En outre, des sorties culturelles ou de loisirs peuvent être organisées des soirs dans 
la semaine, les apprenants étant accompagnés par un ou plusieurs membres du personnel. 
 Dans le cadre de l’ALESA et sous la responsabilité du chef d’établissement, la gestion du foyer est 
confiée aux apprenants qui élaborent le règlement intérieur, proposent des activités, élisent les 
responsables par centre d’activité. 
Le projet est soumis au conseil d’administration de l’ALESA au début de chaque année scolaire. Son 
Assemblée générale fixe le montant de la cotisation annuelle à régler au moment de l’inscription. 
 

 La participation à ces activités sportives, culturelles et de loisirs supposent une préinscription des 
apprenants (annuelle ou ponctuelle selon l’activité) En cas d’absence non signalée d’un élève inscrit, le 
responsable de l’activité le signale au service de la vie scolaire. 
 
3.5.3-5- Les modalités de contrôle de la présence et le suivi des absences des élèves internes le 
mercredi après-midi et en soirée sont déclinés dans le règlement d’internat (annexe n° 3) 
 
 3.6- Liaison avec les familles 

 

 Les parents ou responsables légaux des élèves sont les interlocuteurs de l’administration sauf 
demande expresse d’un élève majeur. Ils seront destinataires de tous les documents relatifs à la scolarité 
de l’élève. 
 

 Un bulletin trimestriel ou semestriel est adressé à chaque famille par la poste à l’issue des Conseils 
de classe. 
 

 Chaque famille a accès aux différentes informations scolaires via Pronote (agenda absences, 
devoirs…). Les identifiants sont remis aux parents en début d’année par l’administration. Les parents sont 
invités, chaque fois qu’ils le jugent utile, à prendre contact avec le CPE ou le professeur principal de la 
classe de leur enfant. 
 
 3.7- Travail scolaire et évaluations 

 
3.7.1- Travail scolaire 

 
 L’élève est responsable de son travail. Il devra effectuer les travaux demandés par les enseignants 
dans les délais impartis et se munira du matériel nécessaire à chaque cours (y compris les vêtements 
spécifiques aux cours en laboratoires, aux travaux sur l’exploitation et aux sorties sur le terrain). Une 
attitude positive, basée sur l’attention et la participation est attendue. 
 
3.7.2- Évaluations 

 
 Les contrôles formatifs écrits ou oraux mis en place par les enseignants font partie intégrante de la 
formation, y compris pour les élèves en stage sur l’exploitation. 
 

Par conséquent, la note 0 pourra être attribuée à l’élève ou à l’étudiant en cas de : 
 

 - copie blanche rendue le jour du contrôle, 
 - copie entachée de tricherie, 
 - un travail dont les résultats sont objectivement nuls. 
 

 L’évaluation du travail scolaire demeure de l’entière responsabilité pédagogique de l’enseignant. 
 
 En cas d’absence justifiée ou non, à un contrôle de connaissances, un devoir de remplacement devra 
être mis en place par l’enseignant. 
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➢ Pour les classes du ministère de l’Agriculture : 
 

 Les contrôles certificatifs (CCF) sont des parties d’examen et sont donc soumis au même règlement 
que les épreuves terminales. L’absence doit être justifiée dans les 72 h suivant le CCF, par un certificat 
médical remis à l’établissement ou tout autre justificatif. Dans tous les cas, la validité du motif reste à 
l’appréciation du Directeur de l’établissement. Un CCF de remplacement sera alors organisé par 
l’enseignant. Si cette justification n’est pas fournie en temps et en heure, la note 0 sera attribuée. 
Les fraudes aux épreuves de CCF ou à une épreuve terminale sont régies par le décret n° 92-433 du 
07 mai 1992. 

 
➢ Pour les classes du ministère de l’Éducation Nationale 

 
 Conformément à la note de service du 29 juillet 2021 relative aux modalités d’évaluation des 
candidats au baccalauréat à compter de la session 2022, un protocole d’évaluation pour le lycée a été mis 
en place. 
Les évaluations non effectuées seront rattrapées soit en classe ou le mercredi après-midi. Le conseil de 
classe pourra juger que la moyenne annuelle n’est pas représentative et dans ce cas une épreuve de 
remplacement sera organisée. Cette note se substituera à la moyenne et sera celle retenue dans le cadre du 
contrôle continu. 
 En cas de fraude, la copie sera corrigée et une épreuve de remplacement sera organisée. Des 
sanctions disciplinaires seront prises par le chef d’établissement à l’encontre du fraudeur. 
 
3.7.3- Les mesures d’encouragement 
 
Elles sont décidées en conseil de classe : 
 
 - encouragements (notes, moyenne, participation, esprit positif, action méritante…) ; 
 
 - félicitations : (à l’unanimité de l’équipe pédagogique) ; 
 
 - distinction de comportement de vie scolaire récompensant un investissement, un engagement 
  remarquable dans l’établissement (tout adulte pourra proposer cette distinction pour un élève et à 
  tout moment de l’année. Une copie sera conservée dans le dossier de l’élève. Un double sera remis 
  à l’élève et à la famille par le proviseur du lycée. 
 
3.7.4- Les devoirs surveillés 

 
 L’établissement peut être amené à organiser des plages de devoirs surveillés pour certaines classes. 
La présence des élèves est dans ce cas obligatoire. 
 
 3.8- Régime des stages et activités pédagogiques extérieures 

 
3.8.1- Mini stages et travaux pratiques sur l’exploitation, les stages en entreprise 

 
 Ils font partie intégrante de la formation dispensée aux élèves et étudiants. Une convention de stage, 
assortie d’une annexe financière et d’une annexe pédagogique conforme à la convention type, sera conclue 
entre le chef d’entreprise et le directeur d’établissement. Un exemplaire sera porté à la connaissance de 
l’élève majeur ou de l’étudiant ou du représentant légal de l’élève mineur. 
 
 Les dates sont fixées par l’établissement et ne peuvent être modifiées sans avenant à la convention. 
 
 Les stagiaires sont soumis à la discipline de l’entreprise dans laquelle ils sont accueillis en stage, 
notamment en ce qui concerne son règlement, les horaires à respecter, la protection sanitaire et la sécurité. 
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 Les conditions de déroulement de mini stage sur l’exploitation du lycée sont régies par les 
règlements intérieurs et les conventions. 
 
 Les apprenants et leurs parents, devront prendre connaissance des consignes à respecter pendant le 
stage. Aucun élève ou étudiant ne pourra aller en stage sans avoir en sa possession une convention signée 
par toutes les parties. Le maître de stage et l’établissement devront posséder ce même document. 
A défaut, l’élève ou l’étudiant sera obligatoirement présent au lycée pour rechercher un stage et pris en 
charge par la vie scolaire. 
 
3.8.2- Sorties - visites à l’extérieur - voyages d’études 

 
 Ces séquences faisant partie intégrante de la formation sont, en conséquence, obligatoires pour tous 
les élèves. 
 

 L’enseignant pourra à titre exceptionnel autoriser l’élève majeur à utiliser son propre véhicule et à y 
véhiculer le cas échéant d’autres apprenants majeurs sous réserve d’avoir remis préalablement l’ensemble 
des documents attestant du permis de conduire, ainsi que la certification donnée par la compagnie 
d’assurance de pouvoir transporter d’autres passagers. 
 

 Sous réserve de pouvoir produire un état de frais complet, les dépenses engendrées seront 
remboursées au tarif kilométrique réglementaire. 
 
 Sorties en mer : 
 

 Toutes les précautions doivent être prises par l’accompagnateur pour éviter les accidents lors des 
sorties en mer sur les navires de l’établissement. Chaque élève doit porter un gilet de sauvetage lors du 
trajet à bord du bateau Emile Godillot, du chaland ostréicole Rheinbrohl ou de la lasse Navicule bleue. 
 

 Ils sont informés des consignes de sécurité sur l’ensemble des navires et ne doivent en aucun cas 
embarquer ou débarquer sans autorisation de l’accompagnateur. 
Le responsable de la sortie doit s’assurer que tous les moyens de sauvetage (brassières) et de 
communication (téléphone) sont à bord. 
 

 Les élèves doivent se vêtir et se chausser en conséquence pour ces sorties. Ils doivent, en cas de port 
de cuissardes, baisser les rabats lors du déplacement en mer. 
 
 3.9- L’hygiène et la santé 

 
3.9.1- La santé 

 
3.9.1-1- Les soins aux élèves et aux étudiants sont dispensés par les infirmières du lycée. 
Les horaires d’ouverture de l’infirmerie sont affichés sur sa porte. 
  
3.9.1-2- En cas d’urgence, il est fait appel au SAMU ou aux pompiers. Les parents sont prévenus dans les 
plus brefs délais. 
 
3.9.1-3- En cas de traitement médical à suivre dans l’établissement et lorsque le patient est mineur, le ou 
les médicament(s) sera (ont) obligatoirement remis à l’infirmière avec un duplicata de l’ordonnance. 
Le patient pourra conserver son traitement si la posologie l’oblige à l’avoir sur lui en permanence. En 
dehors de ce cas de figure, les apprenants ne doivent pas avoir de médicaments sur eux et ne peuvent pas 
en donner à leurs camarades (risque d’allergie). 
 
3.9.1-4- Au moment de l’inscription l’élève, l’étudiant ou sa famille s’il est mineur remet au lycée une 
autorisation habilitant l’établissement à le confier à un professionnel de santé (signée et complétée). 
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3.9.1-5- Sauf contre-indication médicale, ne peuvent être inscrits ou réinscrits annuellement au sein de 
l’établissement que les élèves et étudiants ayant leurs vaccinations obligatoires à jour. 
 
3.9.1-6- Un élève ou un étudiant pour lequel une contre-indication médicale est établie peut toutefois être 
exclu des cours d’EPS eu égard aux risques de contamination tellurique qu’une plaie lui ferait subir en 
cas d’accident. 
 
3.9.1-7- Au moment de l’inscription, doivent être précisées les allergies et contre-indications médicales 

de l’élève ou de l’étudiant. 
La fiche d’information médicale doit obligatoirement être dûment complétée et mise à jour. 
En cas de conduite particulière à tenir par les personnels de santé liés à un souci de santé, un PAI doit 
obligatoirement être établi par le médecin traitant de l’élève et remis au chef d’établissement. 
En cas d’allergie alimentaire ou de régime alimentaire, l’ordonnance sera donnée par la famille à 
l’infirmière qui transmettra aux services concernés. 
 
3.9.1-8- Élèves/étudiants malades en cas d’absence de l’infirmière : Un élève blessé ou malade doit 
impérativement prévenir ou faire prévenir la vie scolaire ou tout autre poste de responsabilité. 
En aucun cas pour des raisons de santé, un élève ne peut quitter l’établissement sans avoir reçu 
l’autorisation de la vie scolaire. 
 C’est l’établissement qui prend contact avec la famille s’il est jugé utile ou nécessaire que l’élève 
regagne son domicile. Les familles ont alors l’obligation de venir chercher leur enfant dans les meilleurs 
délais et au plus tard avant la fin de journée pour les internes. 
Si les responsables légaux ne peuvent venir chercher l’élève, celui-ci pourra être évacué chez lui par un 
VSL (véhicule sanitaire léger) à la charge des familles. 
 
3.9.1-9- Hospitalisation : 
 

 Lorsqu’un élève est blessé, accidenté et que son état nécessite qu’il soit orienté vers un centre 
hospitalier (avis donné par un médecin régulateur des services de secours), il est soit pris en charge par 
un véhicule sanitaire, soit confié à ses responsables légaux. 
 

 Lorsqu’un élève est confié à un service de secours d’urgence, le chef d’établissement ou son 
représentant doit assurer la relation entre les médecins de la structure de soins qui accueillera l’élève et 
ses responsables légaux. 
 

 Aucun personnel de l’établissement n’est tenu d’accompagner l’élève vers la structure de soins dans 
un véhicule de transport sanitaire. Les mineurs ne peuvent quitter l’hôpital sans l’accord de leur 
représentant légal. 
 
3.9.1-10- Apprenants victimes d’un accident du travail : 
 

 En cas d’accident du travail, les parents sont immédiatement prévenus. La MSA prend en charge 
l’ensemble des soins y compris le transport. La famille n’engage aucuns frais et présente aux praticiens la 
feuille bleue d’accident du travail (remise à l’élève ou aux parents par l’infirmière). Au retour de l’élève, 
ce dernier présente obligatoirement le certificat initial à l’infirmière. 
 
3.9.1-11- L’infirmerie est un lieu d’accueil et d’écoute. Les infirmières, tenues à la confidentialité, jouent 
un rôle de relais et peuvent aider à prendre contact avec des structures spécialisées. 
 
3.9.2- L’hygiène 

 
 Les règles d’hygiène corporelle quotidienne, vestimentaire et alimentaire sont nécessaires dans la 
vie en collectivité. 
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Titre 4 - Les droits et obligations des élèves 

 
 Les droits et obligations des élèves s’exercent dans les conditions prévues par les articles R 811-77 à 
R811-83 du Code rural. 
 
 4.1- Les droits des élèves 

 
 Ces droits s’exercent dans le respect du pluralisme, des principes de neutralité et du respect d’autrui 
et ne doivent pas porter atteinte aux activités d’enseignement, au déroulement des programmes et à 
l’obligation d’assiduité. 
 
4.1.1- Les droits individuels 

 
4.1.1-1- Tout apprenant à droit au respect de son intégrité physique et de sa liberté de conscience. La 
prise de photos ou vidéos à partir d’un téléphone mobile ou objet connecté, sans l’accord de la personne, 
est interdite. 
 
4.1.1-2- Il a également droit au respect de son travail et de ses biens. 

 
4.1.1-3- Tout élève a droit à des conseils ou une écoute spécifique : si un apprenant connaît un problème 
psychologique, familial, de santé, d’orientation ou d’insertion, il a le droit de solliciter une écoute et un 

accompagnement auprès des adultes de l’établissement. Ces derniers se chargeront éventuellement de 
mettre l’élève ou l’étudiant en relation avec un partenaire extérieur compétent, suivant la nature du 
problème rencontré. 
 
4.1.1-4- L’élève a le droit de connaître dès le début d’année les termes du contrat pédagogique, 
notamment sur les points suivants : 
 
 - le contenu du programme, les objectifs visés par l’examen du diplôme préparé ou le contenu du 

   référentiel ; 
 

 - la fréquence et la nature des contrôles et travaux à réaliser ; 
 

 - le mode d’évaluation des travaux et le mode de calcul de la moyenne trimestrielle ou semestrielle. 
 
4.1.1-5- Il dispose de la liberté d’exprimer son opinion à l’intérieur de l’établissement. Il doit en user dans 
un esprit de tolérance et de respect d’autrui. 
 
 Le port par les élèves et étudiants de signes par lesquels ils entendent manifester leur appartenance 
à une religion peut être restreint ou interdit s’il constitue un acte de prosélytisme, s’il porte atteinte à la 
sécurité de celui ou de celle qui l’arbore et s’il perturbe le déroulement des activités d’enseignement. 
 
 L’élève en présentant la demande ne peut obtenir une autorisation d’absence nécessaire à l’exercice 
d’un culte ou d’une religion qui si cette absence est compatible avec le cursus scolaire et l’accomplissement 
des tâches scolaires et pédagogiques. 
 
4.1.2- Les droits collectifs 

 
4.1.2-1- Le droit de publication et d’affichage 

 
Les publications des élèves peuvent librement être diffusées dans l’établissement. 
 

 - elles engagent toujours la responsabilité de leur(s) auteur(s) ; 
 

 - en aucun cas, elles ne doivent présenter des caractères injurieux, diffamatoires, calomnieux ou 
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  mensongers ; 
 

 - elles ne doivent pas porter atteinte aux droits d’autrui ou troubler l’ordre public. 
 

 Le chef d’établissement peut suspendre ou interdire la diffusion dans le lycée de toute publication 
ne respectant pas ces conditions et en informer le Conseil d’Administration. 
 

 La diffusion à l’extérieur de l’établissement n’est possible que dans le cadre de la loi sur la presse du 
29 juillet 1881. 
 
 Les élèves et étudiants disposent du droit d’affichage non anonyme sur des questions d’intérêt 
général sur le panneau dédié et situé dans le hall du lycée. 
 

 Tout document faisant l’objet d’un affichage sera au préalable visé par le Proviseur ou son 
représentant. 
 
4.1.2-2- Le droit d’association 

 
 Le droit d’association s’exerce dans les conditions prévues par l’Article R811-78 du Code rural. Il 
est reconnu selon les termes du droit commun à l’ensemble des usagers de l’EPLEFPA. Il peut être pratiqué 
dans le cadre de l’ALESA du Lycée de la mer et du littoral, ou dans le cadre d’autres associations déclarées 
conformément à la Loi du 1 juillet 1901 (ex. : l’Association sportive). 
 
 Les élèves ou étudiants majeurs et, le cas échéant, d’autres membres de la communauté éducative 
de l’établissement peuvent créer une association ouverte à tous et domiciliée au lycée. L’objet et l’activité 
de chaque association devront être conformes aux principes du Service public. Ces associations ne 
pourront avoir aucun caractère politique ou religieux (décret du 18 décembre 1991). 
Toute demande de création d’association devra être motivée auprès du Chef d’établissement et validée en 
Conseil d’Administration. 
Dans la mesure du possible, une salle ou un local est mis à disposition des associations ayant leur siège 
dans l’établissement. 
L’adhésion aux associations est facultative. 
 
4.1.2-3- le droit de réunion 

 

 Le droit de réunion s’exerce dans les conditions prévues par l’article R811-79 du code rural. 
 
 Le droit de réunion est reconnu : 
 

 - aux délégués des élèves pour préparer les travaux du conseil des délégués élèves, 
 - aux associations agréées par le conseil d’administration, 
 - aux groupes d’élèves et d’étudiants pour les réunions qui contribuent à l’information des autres 

   élèves. 
 
 Il s’exerce dans les conditions suivantes : chaque réunion doit être autorisée préalablement par le 
chef d’établissement à qui l’ordre du jour doit être communiqué en même temps que la demande des 
organisateurs. 
 

 L’autorisation peut être assortie de conditions à respecter : 
 

 - la réunion doit se tenir en dehors des heures de cours des participants. 
 - elle ne peut avoir un objet publicitaire, commercial ou politique. 
 - les organisateurs veilleront à stipuler dans leur demande la mise à disposition d’un local. 
 

 Les règles de réservation et d’utilisation du lieu identifié ainsi que les modalités d’emprunt et de 
restitution des clés devront être respectées. 
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La participation de personnes extérieures à l’établissement est admise sous réserve de l’accord du 
directeur de l’établissement. 
 
4.1.2-4- Le droit à la représentation 

 

 Le lycée fonctionne avec des instances de concertation et de décision où siègent des représentants 
des élèves élus. Tous les élèves et étudiants sont électeurs et éligibles au conseil d’administration, au 
conseil intérieur, au conseil d’exploitation et au conseil de classe. 
 

 L’exercice d’un mandat dans ces différentes instances peut justifier l’absence à une séquence de 
formation. Les élèves et étudiants élus participent à une formation obligatoire. 
 
 4.2- Les devoirs et obligations 

 
4.2.1- Le respect de l’ensemble des membres de la communauté éducative et du cadre de vie (cf. 
parties 2.2/2.3 et 3.1) 
 
4.2.2- L’obligation d’assiduité et de ponctualité (cf. partie 3.5.2) 
 
4.2.3- L’obligation de travail (cf. parties 3.1.1 et 3.7.1) 
 
 Chaque élève ou étudiant est tenu d’accomplir le travail scolaire demandé par les enseignants. 
 Ils doivent obligatoirement participer aux stages inscrits dans leur cursus de formation ainsi qu’aux 
visites et aux voyages d’études organisés à leur intention. 
Chaque lycéen doit tenter de construire progressivement son projet personnel. Le professeur principal, 
le conseiller d’orientation, le conseiller principal d’éducation et l’ensemble de l’équipe pédagogique sont 
ses principaux interlocuteurs pour l’aider dans son orientation. 
Chaque lycéen doit assister à toutes les séances d’information organisées dans son intérêt. 
 
4.2.4- Les contrôles et examens de santé 

 
Ces examens ont un caractère obligatoire. 
Chaque élève ou étudiant doit se soumettre aux contrôles de santé organisés à son encontre. 
 
4.2.5- Immatriculation à la sécurité sociale 

 
 Les étudiants de BTS sont affiliés à la caisse de sécurité sociale de leur représentant légal. L’ouverture 
automatique d’un compte personnel implique une démarche volontaire de leur part auprès de la caisse 
de sécurité sociale concernée. 
 
 Cette démarche constitue une obligation pour les étudiants. Lors de l’inscription, ces derniers 
devront fournir l’attestation de sécurité sociale du responsable légal ou la leur si l’ouverture de leur 
compte personnel est effective à la date de l’inscription. Le défaut d’attestation d’immatriculation peut 
entraîner l’éviction des cours. 
 
Titre 5 - La discipline 

 
 La discipline du lycée se veut prioritairement éducative. La concertation et le dialogue seront 
prioritairement utilisés pour permettre à l’intéressé de se justifier. Toutefois, les élèves auprès desquels 
l’échange ne suffirait pas pourront faire l’objet de punitions ou de sanctions proportionnelles à la gravité 
de la faute. 
Les règles disciplinaires sont élaborées en conformité avec les principes généraux du droit garantissant les 
droits de la défense et le débat contradictoire. 
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 Tout manquement au Règlement intérieur est de nature à justifier à l’encontre de l’élève ou l’étudiant 
l’engagement d’une procédure disciplinaire ou de poursuites appropriées. 
Par manquement il faut entendre : 
 

 - le non-respect des limites attachées à l’exercice des libertés ; 
 - le non-respect des règles de vie dans l’établissement, y compris sur l’exploitation ostréicole ou à 

   l’occasion d’une sortie ou d’un voyage d’études ; 
 - la méconnaissance des devoirs et obligations. 
 
 5.1- Les mesures 

 
 Les mesures peuvent consister en une punition scolaire ou une sanction disciplinaire ; cette 
dernière peut, le cas échéant, faire l’objet de mesures d’accompagnement. 
 
5.1.1- Le régime des mesures d’ordre intérieur ou punitions scolaires 

 
 Les mesures d’ordre intérieur ou les punitions scolaires n’étant pas constitutives de sanctions 
disciplinaires peuvent être prises sans délai par l’ensemble des personnels de l’établissement. Elles ne 
peuvent faire l’objet de recours juridictionnel. 
 
 
5.1.1-1- Les punitions scolaires 

 
 - la remontrance, 
 - l’excuse orale ou écrite, 
 - le devoir supplémentaire assorti ou non d’une retenue, 
 - la retenue pour faire un exercice non fait, 
 - la retenue le mercredi après-midi (retenue de 01H00 à 04H00). 
 

 Toute retenue donnée par un membre de la communauté éducative devra s’accompagner d’un 
travail à réaliser. 
 

 - la suppression des sorties libres, 
 

 - le travail d’intérêt général : il peut être une mesure de réparation ou de nettoyage… le suivi du 

  TIG peut être réalisé sous la responsabilité d’un personnel de l’établissement. 
 

 - l’exclusion ponctuelle de cours : prise dans l’intérêt général de la classe et pour assurer la 
continuité du cours, elle se justifie par un comportement inadapté au bon déroulement de ce dernier. Elle 
doit demeurer exceptionnelle et toujours donner lieu à une information écrite au CPE et au chef 
d’établissement. Elle s’accompagne d’une prise en charge de l’apprenant dans le cadre du dispositif prévu 
(partie 3.5.2.2) Un courrier d’exclusion signé par l’enseignant (e) est envoyé aux familles. L’exclusion 
pourra déclencher un entretien entre la famille, le jeune et l’enseignant (e). 
 
5.1.1-2- Les mesures éducatives 

 
 a) Les mesures ponctuelles de prévention : 
  

 - la confiscation d’objets dangereux et/ou dont l’usage est interdit par la loi (les objets sont placés 
sous la responsabilité de celui qui en a la garde) ; 
 

 - l’engagement écrit de l’apprenant : afin d’éviter la répétition de manquements, l’apprenant peut 
être invité à prendre par écrit un engagement avec des objectifs précis en matière comportement. Cet 
engagement fera l’objet d’un suivi régulier effectué par le CPE référent de la classe et/ou le professeur 
principal et/ou tout autre personnel concerné. 
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 b) Les mesures de régulation, de médiation et de conciliation 

 
La médiation : 
 

 Dans la perspective de résolution de conflits entre apprenants (ou entre apprenants et adultes de la 
communauté éducative), une médiation peut être préconisée entre les 2 parties et une tierce personne (le 
médiateur). Ce dernier pourra être un adulte de la communauté éducative ou un apprenant formé. 
 
La commission éducative a pour mission : 
 
 - d’examiner collectivement la situation d’un apprenant dont le comportement est inadapté aux 

   règles de vie de l’établissement ou qui ne répond pas à ses obligations scolaires ; 
 

 - de dialoguer avec l’élève et le cas échéant avec ses responsables légaux ; 
 

 - d’assurer le suivi de l’application des mesures de prévention, d’accompagnement et des mesures 

   de responsabilisation ainsi que les mesures alternatives aux sanctions disciplinaires. 
   Elle est également consultée lorsque surviennent des incidents graves ou récurrents. 
 
 
 Elle est présidée par le Directeur de l’établissement ou son représentant, 3 personnels de 
l’établissement, dont au moins un personnel chargé de mission d’enseignement et d’éducation ou de 
formation, 2 parents d’élèves et éventuellement, toute personne susceptible d’apporter des éléments 
permettant de mieux appréhender la situation de l’élève. 
Sont également convoqués l’élève concerné et ses représentants légaux s’il est mineur. 
 
 Les membres de la commission éducative ont une obligation de secret en ce qui concerne tous les 
faits et documents dont ils ont connaissance. 
 
 Les décisions prises par la commission éducative sont expliquées à l’apprenant et ses représentants 
légaux s’il est mineur et leur sont notifiées par courrier. 
 
 - à travers le dialogue instauré avec la famille et le jeune, elle doit favoriser la recherche d’une 
solution éducative personnalisée ; 
 

 - la finalité est d’amener l’apprenant, dans une optique éducative et pédagogique, à s’interroger sur 
le sens de sa conduite et sur les conséquences de ses actes pour lui-même et pour autrui ; 
 - elle présente les attentes de l’équipe pédagogique et amène l’élève à définir des objectifs précis et 
évaluables en matière de comportement et de travail scolaire. 
 
 L’équipe s’engage à mettre en place le dispositif nécessaire pour permettre à l’apprenant d’atteindre 
les objectifs fixés. Elle fixe les modalités d’accompagnement, les échéances et les critères d’évaluation. 
Les travaux de cette commission ne sont pas un préalable à l’engagement d’une procédure disciplinaire. 
 
5.1.2- Le régime des sanctions disciplinaires 

 
 Les sanctions disciplinaires concernent les manquements graves ou répétés aux obligations des 
élèves. Elles sont inscrites au dossier administratif de l’apprenant. 
 
 Selon la gravité des faits, peut être prononcé à l’encontre de l’élève : 
 

 1. L’avertissement 
 2. Le blâme 

 3. Les mesures de responsabilisation 

 



 26 /   29 

 Ces mesures ont pour objectif d’encourager l’apprenant à s’inscrire dans une démarche 
constructive de responsabilisation. Elles doivent permettre à l’apprenant : 
 

 - de comprendre la portée de ses actes vis-à-vis de la victime, de la communauté éducative et de 

    lui-même ; 
 

 - de faire évoluer positivement son attitude ; 
 

 - de développer une image positive de lui en réalisant une activité demandant un effort ; 
 

 - elles consistent en la réalisation d’activités (de solidarité, culturelles ou de formation à des fins 

  éducatives) ou de tâches dans l’enceinte de l’établissement ou en dehors. Elles ne peuvent excéder 

  20H00 et s’effectuent en dehors du temps scolaire. 
 

 Elles doivent être en adéquation avec l’âge et la capacité de l’apprenant et ne peuvent porter atteinte 
à sa santé ou à sa dignité. La nature et les objectifs de la mesure doivent être en lien avec la faute commise 
et conformes aux objectifs éducatifs assignés à celle-ci. 
 

 

 Elle doit être acceptée par l’élève et la famille s’il est mineur. Elle doit faire l’objet d’une convention 
signée par les différentes parties (proviseur, apprenant responsable légal si mineur et le responsable de la 
structure d’accueil lorsque la mesure se tient en extérieur). Cette convention doit préciser les objectifs, les 
conditions de réalisation, le lieu, les dates et heures, le nom du tuteur chargé du suivi, les principales 
activités ou tâches de nature éducative à réaliser et lieu(x) de déroulement… 

En cas de refus, de non-respect total ou partiel de l’engagement, l’apprenant s’expose à une sanction 
prévue au présent règlement. 
 
 4. L’exclusion temporaire de la classe et durant laquelle l’élève demeure accueilli dans 

     l’établissement 
 

 5. L’exclusion temporaire du lycée ou de l’un des services annexes 

 

 6. L’exclusion définitive du lycée ou de l’un des services annexes. 
 
 La mesure de responsabilisation et les mesures d’exclusion temporaire ou définitive peuvent faire 
l’objet d’un sursis total ou partiel. Il a pour effet de ne pas rendre la mesure immédiatement exécutoire 
sans la faire disparaître pour autant. 
 
5.1.3- Les mesures alternatives à la sanction 

 
 Une mesure de responsabilisation peut être proposée à l’élève comme alternative d’une exclusion 
temporaire de la classe ou d’une exclusion temporaire de l’établissement ou d’un service annexe avec 
l’accord de l’élève et de son représentant légal s’il est mineur. 
Au terme de l’exécution de cette mesure, la sanction initialement prononcée est retirée du dossier 
administratif. Cependant, l’élève et son représentant légal s’il est mineur, sont avertis que le refus 
d’accomplir la mesure proposée a pour effet de rendre exécutoire la sanction initialement prononcée et 
son inscription dans le dossier administratif de l’élève. 
 
5.1.4- Les mesures complétant la sanction disciplinaire 

 
Toute sanction peut éventuellement être complétée par : 
 

 - une mesure de prévention ; 
 - une mesure d’accompagnement ; 
 - une mesure de réparation. 
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 Ces mesures peuvent être diverses, faire appel à des partenaires extérieurs et/ou des personnels de 
la communauté éducative. Elles s’attacheront à avoir une portée éducative et à être en rapport avec la 
faute commise. Lorsque les mesures d’accompagnement concernent un dispositif élaboré en partenariat 
avec des services externes, l’élève reste inscrit dans l’établissement et une convention individuelle avec la 
structure d’accueil est établie. 
 

 En fonction des sanctions appliquées, des mesures d’accompagnement garantissant la continuité des 
apprentissages sont mises en place (envoi des cours, prise en charge de l’élève par le service de la vie 
scolaire avec travail scolaire et évaluation à effectuer…). 
 
 5.2- Les titulaires du pouvoir disciplinaire 

 
 Les sanctions et les mesures les complétant peuvent être prises par le Directeur du lycée ou par le 
Conseil de discipline. 
 
5.2.1- Le Directeur du lycée 

 
 La mise en œuvre de l’action disciplinaire à l’encontre d’un élève relève de sa compétence 
exclusive. 
5.2.1-1- Les mesures conservatoires : 
 
 En cas d’urgence et par mesure de sécurité, le directeur du lycée peut prendre une mesure 
conservatoire interdisant l’accès à l’établissement de l’apprenant. Elle n’a pas valeur de sanction, mais 
vise à protéger la communauté éducative ou garantir l’ordre au sein de l’établissement. 
 Cette mesure conservatoire ne peut excéder 2 jours lorsque le directeur prend seul une sanction 
disciplinaire. Il peut également la prononcer dans l’attente de la réunion d’un conseil de discipline. 
Des mesures d’accompagnement garantissant la continuité des apprentissages sont alors mises en place. 
 
5.2.1-2- En plus de cette mesure, il peut prononcer seul selon la gravité des faits les sanctions 
suivantes : 
 

 - l’avertissement, 
 - le blâme, 
 - une mesure de responsabilisation (de 20H00 maximum), 
 - une exclusion temporaire de la classe de 8 jours au plus du lycée ou d’un des services annexes. 
 
Il peut : 
 - assortir les mesures de responsabilisation, d’exclusion temporaire de la classe, du lycée ou d’un 

  des services annexes d’un sursis total ou partiel ; 
 

 - assortir la sanction infligée de mesures de prévention, d’accompagnement ou de réparation telles 

   que définies précédemment. 
 
5.2.2- Le Conseil de discipline 

 
 Le conseil de discipline réuni à l’initiative du Directeur du lycée peut : 
 
 - prononcer selon la gravité des faits l’ensemble des sanctions telles qu’énoncées précédemment. 
   Les exclusions temporaires de la classe, du lycée et des services annexes ne peuvent excéder 

   15 jours. 
   Il est le seul à pouvoir prononcer une sanction d’exclusion définitive du lycée, de la demi-pension 

   ou de l’internat ; 
 

 - assortir la mesure de responsabilisation, l’exclusion temporaire ou définitive d’un sursis total ou 

   partiel ; 
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 - assortir la sanction qu’il inflige de mesures de prévention, d’accompagnement ou de réparation 

  telles que définies précédemment. 
 
 Les décisions du conseil de discipline prennent la forme d’un procès-verbal et sont notifiées à l’élève 
et ses représentants légaux. 
 
 Le Directeur de l’établissement veille à l’application des sanctions prises par le conseil de discipline. 
 
 Le conseil de discipline, présidé par le directeur ou son représentant, comprend 9 membres : 
 
 - le Directeur de l’établissement ou son représentant, 
 - le conseiller principal d’éducation ou celui qui en fait fonction, 
 - trois représentants des personnels enseignants, d’éducation et de surveillance dans les 

   établissements de plus de cent élèves ou deux représentants seulement dans les établissements de 

   moins de cent élèves, 
 - un représentant du personnel non enseignant, 
 - deux représentants des parents d’élèves, 
 - un représentant des élèves. 
 
 Le conseil de discipline s’adjoint, avec voix consultative et sans qu’ils puissent assister au délibéré : 
 

 - le professeur principal de la classe de l’élève en cause, 
 - les deux délégués de la classe de l’élève en cause. 
 
 Toute personne de l’établissement susceptible de fournir des éléments d’information sur l’élève de 
nature à éclairer les débats. 
 
 5.3- Les voies de recours 

 
5.3.1- Lorsque le Directeur a prononcé seul une sanction, l’apprenant ou, s’il est mineur, son 
représentant légal, a la possibilité de former : 
 
 - un recours gracieux auprès du Directeur dans un délai de deux mois à compter de la notification 

   de la sanction (LRAR ou remise en mains propres contre signature) ; 
 

 - un recours administratif auprès de la DRAAF, pour les élèves de l’enseignement agricole, dans 

  un délai de 8 jours à compter de la notification de la sanction (LRAR) qui statue seul. Ce recours 

  est un préalable à l’engagement d’un recours contentieux ; 
 

 - un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de 2 mois après notification 

   de la décision de la DRAAF. 
 
 Ces recours ne sont pas suspensifs de l’exécution de la sanction. 
 
 Pour les élèves de l’Éducation nationale, le recours administratif se fera auprès du recteur 
d’académie dans un délai de 8 jours. Le recteur dispose d’un délai d’un mois, à partir de la date de 
réception du recours, pour réunir la commission académique et transmettre sa décision au requérant. Cet 
appel est un recours administratif. Il est un préalable obligatoire avant tout recours contentieux devant le 
tribunal administratif. 
 
 5.4- L’effacement des sanctions 

 
 Les sanctions sont inscrites dans le dossier administratif de l’élève. 
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 Elles s’effacent : 
 
 - à l’issue de l’année scolaire pour l’avertissement ; 
 

 - à l’issue de l’année scolaire suivant celle du prononcé de la sanction et au plus tard au terme de la 

   scolarité ou du cycle de formation pour le blâme et la mesure de responsabilisation ; 
 

 - à l’issue de la 2ème année scolaire suivant celle du prononcé de la sanction et au plus tard au 

   terme de la scolarité ou du cycle de formation pour les exclusions temporaires de la classe, de 

            l’établissement et des services annexes ; 
 

 - au terme de la scolarité ou du cycle de formation pour les exclusions définitives de 

   l’établissement ou des services annexes. 
 
  Fait pour servir et valoir ce que de droit. 
  Bourcefranc-Le-Chapus, le 23 juin 2022, 
 
  La Directrice de l’EPLEFPA, 
 
 
 
 
 
 
  Marie-Noëlle AYÇOBERRY. 


